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OTtour reprend le fauteuil, et M, Boivin fait rapport u ecmt as

Ordonnéè, que le rapport soit reçu miainfenant. •

M. 'Boivin fait Tapport,. en conséquence, de la dite résolution; 'laquelle est lue
come suit:-

Rèsoluý-Qu'il est expédient de modifier le paragraphe (a) de l'article 2 de la Loi
Pouv-oaitkdes nouvelles avances'aux Commissaires du havre de Montréal, chapitre

éettue de 1914, de manière à pourvoir à ce que de la somme de neuf milions.
'd -1arsgqe le Gouverneur en cohseil,*était autorisé d'avaner 'ar la aite loi et payer A

la oporation des Commissoires du havre de Montréal, i oraer aac els
-s:mmes. reñuises pour payer~ ou racheter des obligations de la corporation pour la
valur u pair de trois cent mille dollars 'échéant en PZannée mil neuf cent dix huit.

'La diterésolution, "tant lue la- seconde fois, est adoptée.

-0dnné;: que M. B(allantyne ait la permission de présenter un bill (No 15) Loi
"::_e.ntýour ohlet do modifier la Loi des avances au Havre de Montréal, 1914.

Jl ip "entee ogéune le dit bill àla Chambre, lequel est reçu et lu la

peüe fois cet la seconde lecture en .est ordonnée-pu lapohie sac el

LaChèmbre, en conformité de l'ordre, se forme en comité'général pour prendre en
coiý-idértion' une certaine résolution.à P'effet -d'édicteÉ des règlements prohibant P'impor-

uýl'xpoètation de certains articles.

(En comitéi

RsMou,-Qu'il est expédient de pour-voir à ce que le Gouverneur en conseil pourra,
iration d'une période de- trois ans après la fin de la préseýnte guerre, 'dicter

-:es: eëlments prohibant M"mportation ou l'exportation d'articles de toutes sortes, des-
prDto ou ongine -ou produits ou manufacturés en tout ou en partie dans aucun pays

puendoits spécifiés dans les règlements, s.oit d'une manière générale, soit reçus o
îýëdisen aucun pays ou, lieu mentionnés dans les règlements, sujetà'à telles -excep-

afis s,'l en ept, qui geuvent être spécifiées dans les règlements subordonnément a
µmis puat êtr acodé en vertu de ces règlements.

éýsolut on a rapporter.

lOrat eur reprend- le fauteuil, et M.Boivin fait rapport que le comité a passe

.. ,r1nn, que le rapport soit reçui maintenant.*

ivi fait ra'pport, en conséquence, de la dite résolution, laquelle est lue

'*oliQu* istexpêdient-d pourvoir à ce'que le Gouverneur en'conseil pourra,
ex Wedn de période de trois ans après la fin de la présente guerre, édiceter

deýrglements pykitrantlPimprtic oPeprtatio d'article de toutes sortes, des-
-éito u origine eU Ñodui lnnfcué en tout ou en partie dans aueun pays

ii enroisép"qei" dans les règlsemets soit d'une manière ge 'nérale, soit reçus ou
ex Edamean pays lieu lÙntionas dans les règýlememag sujt àelleis excep-
tin' s'le est- qui peuvent tre seceifnes dans les règlemntsa suodnn è

Ladie '-oloný tat ute la sedonde os est adoptée.


